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Nous vous remercions vivement de l’intérêt que vous portez au dispositif du Service Civique. En 
remplissant ce dossier, vous vous apprêtez à confirmer une candidature d’un volontaire pour votre 
club. Remplissez ce document avec soin et de manière complète.  
 
Informations importantes : 
 
- Le coût pour l’accueil d’un volontaire est de 100€ par mois durant 8 mois au titre de l’indemnité 

complémentaire obligatoire versée par la structure d’accueil. 
 

- Le club doit désigner un tuteur :  
https://www.service-civique.gouv.fr/accueillir-un-volontaire/etape04-accompagner-mes-
volontaires/preparer-et-choisir-les-tuteurs 

 
La formation des tuteurs est obligatoire et inscrite dans la loi. L’Agence du Service Civique a 
récemment renforcé cette obligation, les tuteurs devant désormais suivre 2 modules, soit au moins 
une journée et demie de formation, au lieu d’une journée actuellement.  
La formation tuteur de base est à renouveler tous les 3 ans et une formation complémentaire d'une 
demi-journée est à réaliser chaque année.  
--> Si vous avez réalisé votre formation tuteur service civique depuis plus de 3 ans, nous vous invitons 
à refaire la formation de base : "Découvrir son rôle de tuteur de service civique » inscription sur 
https://www.tuteurs-service-civique.fr/ 
 
--> Si vous avez réalisé votre formation de base depuis moins de 3 ans, nous vous invitons à suivre une 
formation complémentaire d'une demi-journée : "atelier d'échanges de pratiques" ou "accompagner 
des volontaires au quotidien". 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DOSSIER A REMPLIR PAR LE CLUB 
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LE CLUB  
 
ADRESSE DU STADE : 
 
N° AFFILIATION : 
 

N° SIRET : 
 

INFORMATIONS SUR LE TUTEUR :  
Le tuteur doit être présent régulièrement sur le terrain avec le volontaire. Il doit être disponible et 
volontaire. Dans l’idéal, il a une expérience ou des diplômes dans l’encadrement du football.  
 
NOM DU TUTEUR :      PRENOM : 
 
N° TEL :                                MAIL : 
 
CE TUTEUR A-T-IL DEJA PARTICIPE AUX FORMATIONS DE TUTEURS PROPOSEES PAR LA SDJES DE SON 
TERRITOIRE ?  
 NON    OUI (Joindre une copie des attestations) 
 
 
POUR QUELLES RAISONS SOUHAITEZ-VOUS ACCUEILLIR UN VOLONTAIRE DANS VOTRE CLUB ? 
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Réception des fiches de candidature avant le 15 septembre 2026 à tfontanills@drome-ardeche.fff.fr 
 

A la réception d’une fiche, le District contactera le candidat, le club et son tuteur pour leur 
transmettre tous les éléments nécessaires pour finaliser sa candidature. 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 J'ai pris connaissance des informations ci-dessus ainsi que de la fiche mission du 
District et m'engage à la respecter. Je m’engage également à faire connaître le statut et le 
positionnement du volontaire à l'ensemble des membres du club.  
 
Signature du club :      Cachet du club : 
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